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UN MESSAGE DE DANIEL

Cette pandémie a montré que lorsque nous travaillons 

tous ensemble, nous nous en sortons tous mieux.  

C'est pourquoi nous collaborons avec  les provinces et les 

territoires pour veiller à préserver la santé des  

Canadiens, à assurer leur sécurité et à leur offrir le soutien 

dont ils ont besoin en ces temps difficiles.  

Alors que nous relançons progressivement l'économie et 

que nous prenons des mesures pour nous remettre des 

répercussions de la COVID-19, nous investissons plus de 

19 milliards de dollars pour aider les provinces et les 

territoires à procéder à la relance sécuritaire de leurs 

économies et à rendre notre pays plus résilient aux 

futures vagues  

ACCORD SUR LA RELANCE SÉCURITAIRE 

Novembre 2020 

Le Manitoba a reçu un financement additionnel de 

417,78 millions de dollars pour : 

• Renforcement de la capacité de dépistage et de 

recherche des contacts; 

• Financement visant à obtenir une source fiable en 

équipement de protection individuelle (ÉPI); 

• Soutien des personnes les plus vulnérables, comme les 

aînés; 

• Soutien visant à garantir la disponibilité de places en 

garderie sûres pour que les parents puissent retourner au 

travail; 

• Soutien aux personnes qui n'ont pas de congés de 

maladie payés; 

• Aide financière aux municipalités pour offrir des services 

clés, notamment en termes de transports en commun. 



Alors que nous tentons de surmonter les conséquences de cette 

pandémie et que nous travaillons à rebâtir, nous savons que 

certaines choses ne peuvent pas revenir à la normale. Bien que 

notre système de soins de santé ait bien géré la pandémie, elle a 

rendu plus évident le besoin d’avoir accès à un médecin de soins 

primaires, des services en matière de santé mentale, des 

services de santé virtuels et un régime d'assurance-

médicaments universel.  

Les aînés ont été particulièrement éprouvés par cette pandémie. 

Pour aider à combattre l’isolement social, nous avons investi 

20 millions de dollars supplémentaires dans le programme 

Nouveaux Horizons pour les aînés (PNHA). Ce financement 

permettra aux organisations communautaires d’offrir plus de 

soutiens aux aînés pendant la pandémie de COVID‑19. 

Cela signifie que 7 projets à Saint-Boniface—Saint-Vital ont reçu 

un appui du PNHA cette année. 

SOUTIEN DU REVENU POST-PCU 

AIDER LES PLUS VULNÉRABLES 

J’ai rencontré Nicole Boonstra, directrice générale de Meado-

wood Manor, pour mieux comprendre l’impact de cet octroi 

sur la santé mentale et le bien-être des ainés. Meadowood 

Manor a reçu 25 000 $ du PNHA, une de trois organisations 

de la circonscription à recevoir cet octroi spécial. 

La PCU a joué un rôle essentiel au début de 

la pandémie en aidant plus de 8,5 millions de 

Canadiens à payer leurs factures et à se 

nourrir, au moment où nous avions demandé 

à tous ceux qui le pouvaient de rester chez 

eux. Au fur et à mesure que la relance 

économique se déploie, les Canadiens qui 

ont bénéficié de la PCU effectueront leur 

transition vers un programme d'assurance-

emploi (AE) plus souple et plus généreux, de 

façon à ce que les personnes qui y sont 

admissibles disposent d’outils 

supplémentaires pour réintégrer le marché 

du travail. 

Le système d'AE est un programme plus 

souple qui vous permet notamment : 

• d’avoir accès à des ressources pour vous 

aider à chercher et à trouver un nouvel 

emploi; 

• d’avoir la possibilité de travailler 

pendant une période de prestations tout 

en conservant une plus grande partie de 

vos revenus. 

 

INFORMATION : 1-833-966-2099 

Voici les moyens par lesquels nous améliorons le programme d’AE  

et le rendons plus accessible :  

• Gel des taux de cotisations pendant deux ans;  

• Crédit unique de 300 heures assurables. Vous n'avez donc besoin que de 120 heures 

pour être admissible aux prestations régulières. 

Pour garantir à toutes les personnes à la recherche d’un emploi le soutien dont elles ont 

besoin, nous avons également créé trois nouvelles prestations : 

Prestation canadienne de la relance économique (PRCE) 

500 $ par semaine pendant un maximum de 26 semaines pour les personnes qui ne sont pas 

admissibles à l'AE, qui ont encore besoin d'un soutien du revenu et qui sont disponibles et à 

la recherche d'un emploi. 

Prestation canadienne de maladie pour la relance économique (PCMRE) 

500 $ par semaine pendant un maximum de deux semaines pour les travailleurs qui sont 

malades ou doivent s'isoler pour des raisons liées à la COVID-19. 

Prestation canadienne de la relance économique pour proches aidants (PCREPA) 

500 $ par semaine pendant un maximum de 26 semaines, par famille, pour les Canadiens 

admissibles qui sont dans l’impossibilité de travailler parce qu'ils doivent prendre soin : 

• d’un enfant de moins de 12 ans en raison de la fermeture d'une école ou d’une garderie 

à cause de la COVID-19; 

• d’un membre de la famille ayant un handicap ou d’une personne à charge parce que leur 

programme de jour ou leur établissement de soins est fermé en raison de la COVID-19; 

• d’un enfant, d’un membre de la famille handicapé ou d’une personne à charge qui ne 

fréquente pas d'école, de garderie ou d'établissement de soins sur l'avis d'un professionnel  

de la santé en raison du risque élevé qu’il présente de contracter la COVID-19. 


